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dÉconstruire : le 
spectre de l’automne

andré di vita 
Président du conseil d’administration

me marie elaine Farley 
Présidente et cheF de la direction

la chambre aura 20 ans bientôt. durant 
toutes ces années, notre organisme voué 
à la protection du public épargnant s’est 
construit et s’est raffiné au contact de ses 
milliers de membres. la csF a élaboré de la 
formation, vu aux meilleures pratiques, s’est 
prononcée sur les enjeux de l’industrie et a 
participé aux discussions ou consultations 
qui améliorent les rapports entre la clientèle 
et les professionnels. avec tout ce travail de  
terrain, la protection du public est bien ancrée 
dans l’adn des membres de la chambre. si  
la chambre existe dans son état actuel, c’est  
parce que les professionnels qui la composent 
ont à cœur l’intérêt et la santé financière 
de chacun des millions de consommateurs 
avec qui ils font affaire quotidiennement. 
c’est la fondation même de la csF, ce sur 
quoi repose cet édifice que l’on s’est donné 
collectivement en 1999. au profit de qui 
voudrait-on la démembrer ?

Bon an, mal an, la chambre mène plus de 
500 enquêtes sur le terrain. cet exercice 
minutieux est effectué pour s’assurer que 
tous les intermédiaires placent l’intérêt du 
public avant leur intérêt personnel. les 
consommateurs de produits et services 
financiers sont les premiers à en bénéficier. 
toutefois, l’industrie et ses membres ont 
aussi tout à gagner de ce filet de protection 
puisqu’il assure à la société québécoise 
un environnement financier sain et 
professionnel auquel le public peut avoir 
pleinement confiance. et nous savons que 
c’est la valeur phare dans notre secteur 
d’activité. voulons-nous vraiment ébranler 
cette confiance ?

Parce que cette valeur, si chère à tous, est  
le ciment de ce bel édifice qui a pris tout ce  
temps pour faire sa marque et sa réputation. 
or, la csF pourrait être déconstruite du jour 
au lendemain, rayée de la carte d’un coup 
de baguette.

il y a maintenant deux ans que l’on évoque 
le démantèlement de la chambre. cela s’est 
fait par étapes. d’abord à mots couverts, 
puis à la présentation du budget 2016 et 
enfin, au printemps 2017 quand le ministre 
leitão a annoncé clairement au comité 
des finances publiques de l’assemblée 
nationale « […] qu’il serait souhaitable que 
les activités de la csF soient intégrées au 
régulateur, l’amF… ».

dans le contexte d’une réforme gigantesque 
où l’expertise de la csF risque d’être noyée,  
le public risque de perdre un intervenant 
de première ligne et un filet de sécurité, 
les organismes de protection des 
consommateurs pourraient perdre une 
alliée, et les conseillers pourraient perdre 
leur statut professionnel.

À la suite de la débâcle des marchés de 
2008, les autorités réglementaires de  
toute la planète ont pris, avec raison, des 
mesures macroprudentielles pour protéger 
les investisseurs. les dernières réformes en  
date concernent maintenant l’abolition des  
commissions intégrées, déjà appliquée et  
très critiquée dans certains pays. mais en  
matière prudentielle, le Québec est déjà à  
l’avant-garde au canada car il compte sur un  
système multidisciplinaire professionnel très 
ferme et efficace au service du public. on 
semble oublier que si les consommateurs 
québécois ont peu été touchés par la crise 
financière, c’est aussi en raison de la qualité 
des conseils et du professionnalisme de 
nos conseillers. la csF est garante de ce 
professionnalisme.

si la csF disparaît, tout le monde y perd. 
Personne n’y gagne. il faut le dire et se le 
dire. les conseillers sont plus de 32 000 
et ils servent des millions d’épargnants. 
on ne doit pas déconstruire ce qui enrichit 
notre société !
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1 – andrÉ di Vita  
Président du conseil d'administration  
administrateur élu – assurance collective 
de personnes

2– Gino-SÉBaStian SaVard, B.a., a.v.a.  
Premier vice-président 
administrateur élu – assurance de 
personnes 

3 – PaUlette leGaUlt, FcPa, FcGa, asc 
deuxième vice-présidente 
membre indépendante nommée par le 
ministre des Finances du Québec

4 – me anne cÔtÉ, ll. B., dsa, ias.a  
membre indépendante nommée par le 
ministre des Finances du Québec

5 – SYlVain de cHamPlain, a.v.a., Pl. Fin. 
administrateur élu – courtage en épargne 
collective 

6 – lYne GaGnÉ, mBa, ias.a 
administratrice élue – courtage en 
épargne collective 

7 – nicole GaUron, mBa, Pl. Fin., asc  
responsable du comité de la formation 
et du développement professionnel 
administratrice élue – planification 
financière 

8 – SHirleY marQUiS, a.v.c., mBa, Pl. Fin. 
administratrice élue – assurance de 
personnes 

9 – GeorGeS e. morin, ias.a  
responsable du comité de vérification 
et finances 
membre indépendant nommé par le 
ministre des Finances du Québec

10 – me FranÇoiS d. ramSaY, ll. B. 
responsable du comité de gouvernance 
membre indépendant nommé par le 
ministre des Finances du Québec

11 – me StÉPHane roUSSeaU, ll. B., 
ll. m., s.J.d.  
responsable du comité de vigie 
réglementaire 
membre indépendant nommé par le 
ministre des Finances du Québec

12 – Jean VacHon 
administrateur élu à l’assemblée des 
membres de la csF, le 8 juin 2017.

13 – SoPHie VallÉe 
administratrice élue – courtage en plans 
de bourses d'études 

14 – me marie elaine FarleY 
Permanence 
Présidente et chef de la direction

le conseil d’administration 
de la csF 2017-2018
 des proFessionnels engagÉs envers la protection du public 

c'est le 8 juin dernier que le conseil d'administration de la csF a désigné ses nouveaux dirigeants pour 
la prochaine année. le ca est composé de huit membres élus et de cinq administrateurs indépendants 
nommés par le ministre des Finances, choisis selon leur profil de compétences et d’après des critères 
précis. du fait de leur expertise, ces administrateurs contribuent au bon fonctionnement de la chambre 
et sont en mesure de prendre position quant aux questions pouvant avoir une incidence sur la 
profession et sur la protection des consommateurs de produits et services financiers.

le conseil d'administration a nommé 
m. andré di vita au poste de président du 
conseil d’administration de la csF. m. di vita 
était premier vice-président du conseil de la 
chambre depuis 2014. le poste de premier 
vice-président est maintenant occupé par 
Gino-sébastian savard, administrateur 
depuis 2015, alors que Paulette legault, 
administratrice indépendante depuis 2014, 
devient deuxième vice-présidente. 

rappelons qu’en avril dernier, sophie vallée a 
été élue par ses pairs en tant qu’administratrice 
issue du secteur des plans de bourses d’études 
et ce, pour un mandat de trois ans. le conseil 
d’administration de la csF a profité de 
l’assemblée générale annuelle des membres 
pour annoncer l’arrivée de Jean vachon à titre 
de nouvel administrateur. m. vachon a été élu 
par acclamation. il est impliqué au sein de la csF 
depuis 2014 en tant que membre du comité de 
vigie réglementaire.
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Êtes-vous prÊts 
à faire le

de votre 
 profession ?

grand 
dossier

vous êtes un proFessionnel passionnÉ et vous avez raison d’en 
être Fier. vous possÉdez d’ailleurs une solide Formation dans 
un domaine spÉcialisÉ et complexe, vous êtes responsable de 
vos actes et ce sont vos pairs ou vos collègues qui peuvent 
Évaluer votre travail à sa juste valeur. votre appartenance 
à une organisation proFessionnelle comme la csF, qui encadre 
vos activitÉs, cristallise votre statut proFessionnel.

votre csF veille à l’application des règles gouvernant les conseillers qui pratiquent dans plusieurs disciplines en 
services financiers. comme vous avez votre mot à dire dans la gouvernance de la csF par votre participation 
au conseil, aux comités ou à l’aGa, on décrit la csF comme étant un organisme d’autoréglementation (oar) 
multidisciplinaire. sa mission fondamentale est toute simple : protéger le public. en retour, le public qui se sent 
protégé aura confiance dans l’intégrité de vos services. 

pas de csF, pas de statut proFessionnel.
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l’automne s’annonce chaud 
reporté trois fois, le dépôt du projet de loi 
du secteur financier est prévu cet automne. 
dans cet omnibus tous azimuts, il y aura 
quelques lignes perdues dans environ un 
millier d’articles de loi. si les propos qu’a 
énoncés le ministre des Finances en mai 
dernier se confirment, le résultat sera 
l’abolition des chambres et une forme 
d’intégration des activités d’encadrement 
au sein de l’amF. la csF n’existera plus 
dans sa forme actuelle et ses quelque 
32 000 conseillers perdront leur organisme 
professionnel. voilà en gros — pour ceux 
qui ne s’étaient pas encore intéressés au 
dossier — ce qui semble se dessiner.

Pour la plupart des profanes, il ne s’agit 
que d’une simple redistribution sans 
incidence des cartes réglementaires. 
sans surprise, c’est ce que les tenants 
de cette position aimeraient faire croire. 
toutefois, il y a un danger manifeste qui 
guette la profession et, par conséquent, 
les consommateurs de produits et 
services financiers, comme le soulignaient 
récemment à juste titre les experts du 
groupe de défense des consommateurs 
option consommateurs : « […] il est 
primordial que les représentants conseillant 
les consommateurs continuent d’être 
encadrés par un régime professionnel de 
responsabilité individuelle. L’encadrement 
déontologique du représentant est 
crucial pour favoriser la protection des 
consommateurs […]. L’encadrement des 
cabinets fonctionne en complémentarité 
afin d’offrir une protection complète pour 
les consommateurs. En amputer une 
partie est un recul inacceptable qui va 
fondamentalement nuire à la protection 
des consommateurs ». autrement dit, 
notre société s’appauvrira d’un filet de 
protection financière complémentaire.

depuis presque vingt ans, vous êtes partie 
intégrante d’un organisme professionnel 
géré au Québec et au service des Québécois. 
un organisme unique, multidisciplinaire 
aussi, qui fait l’envie des autres provinces 
comme le mentionnent plusieurs journalistes 
et commentateurs spécialisés de l’industrie. 
si jamais le projet de loi est adopté, vous 
perdrez, dans l’œil du public et en tant que 
groupe, votre statut professionnel.

et la raison est limpide
celui qui voit à l’intérêt supérieur de ses 
clients avant son intérêt personnel est 
un professionnel, mais il ne s’agit pas 
simplement de se dire professionnel 
pour le devenir. il faut une infrastructure 
indépendante pour l’encadrer. la mission 
de la csF est de protéger le public mais 
elle le fait en veillant aux valeurs du 
professionnalisme et en fournissant à 
ses membres les outils nécessaires pour 
s’élever au rang de professionnels des 
services financiers, pour se démarquer 
des vendeurs et des commis ou des 
imposteurs. les membres de la csF 
jouissent d’un statut équivalent à celui 
des autres membres d’organismes 
professionnels comme ceux et celles 
appartenant à la chambre des notaires, 
au Barreau du Québec ou au collège des 
médecins. tout comme le disait le juge 
lacoursière dans son jugement1 : « La 
mission de la CSF, comme celle des ordres 
professionnels, est une mission étatique : 
personne n’ose plus contester aujourd’hui 
que la loi confie aux ordres professionnels 
une véritable mission de service public. »

si vous perdez la csF, il vous sera très 
difficile de vous faire dépouiller de votre 
statut en même temps que de renoncer à 
vos acquis des 20 dernières années, et ce, 
sans même que vous ayez votre mot à dire 
dans cet exercice de dérèglementation. 
de même, vous n’aurez jamais plus de 

voix au chapitre comme c’est le cas 
aujourd’hui au sein de votre organisme 
professionnel. votre statut dépend aussi 
de votre participation à un système 
professionnel. Pourquoi ? Parce qu’il en est 
ainsi : vous êtes un professionnel accompli 
et reconnu ou vous ne l’êtes pas. il n’y a 
pas de compromis là-dessus. Ça prend 
votre expertise, des normes, un code, une 
législation, des pairs qui veillent.

et pourtant, c’est exactement ce que 
le gouvernement a trouvé pour voir 
à la protection du public depuis deux 
décennies. comme l’écrit le ministre des 
Finances lui-même dans son rapport 
d’application de la ldsPF (p.6 - juin 
2015) : « la loi a comme particularité […] 
d’imposer aux représentants du secteur 
financier […] un encadrement basé sur le 
modèle des ordres professionnels […]. »

on peut se demander si internet a changé 
le monde au point où le public peut 
maintenant se passer des professionnels. 
est-ce que, par exemple, on va retirer aux 
pharmaciens leur statut professionnel parce  
qu’on trouve des conseils et des médicaments 
bon marché sur le Web ? des milliers de 
personnes dans d’autres sphères d’activités 
sont reconnus comme professionnels, il faut 
s’interroger pourquoi on veut vous enlever 
votre organisme professionnel. vous n’êtes 
soudainement plus à la hauteur ? le public 
— vos clients — n’a plus confiance en vous ? le 
gouvernement aurait-il eu le mandat de vos 
clients de vous déposséder de votre statut ?

en somme, comme présidente et chef de 
la direction de votre oar professionnel, je 
tenais à vous faire part des enjeux qui vous 
touchent aujourd’hui parce que vous êtes, 
en premier, les mieux placés pour veiller à 
la protection du public. reste à voir si on 
vous croit.

vÉritÉ et 
consÉquences
me marie elaine Farley, Présidente et cheF de la direction

1.  champagne c. ciBc, [2015]
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 donald riendeau
« [Le gouvernement] sera-t-il bon pour 
appliquer les règles déontologiques ou 
assurer la formation professionnelle ? »
c’est la question que soulève le directeur général et cofondateur 
de l’institut pour la confiance dans les organisations dans le 
présent numéro du magazine CSF. il précise que le gouvernement 
est très efficace pour établir la réglementation et faire respecter 
les lois, mais gérer la formation continue des 32 000 membres de 
la csF n'est pas anodin. 

raymond bachand
« Le maintien de la Chambre dans 
le cadre du passeport canadien 
reconnaît son rôle fondamental  
au Québec pour la protection  
du public »
À la commission des finances publiques du 9 juin 2009, 
l’ex-ministre des Finances soulignait que le projet de loi n° 8 
visait à conserver les particularités du système québécois, 
stipulant que « l’harmonisation ne se fait pas à tout prix ». 

option consommateurs et 
union des consommateurs
« Le système professionnel qui 
encadre les représentants en 
distribution de produits et services 
financiers agit présentement comme 
un rempart pour les consommateurs »
dans une lettre conjointe publiée dans Le Soleil du 6 juin 2016, les 
deux organismes de protection des consommateurs s’entendent 
pour dire que l’abandon de l’autoréglementation serait un retour 
en arrière.

Yves bonneau 
« pourquoi les notaires, les avocats, les 
arpenteurs-géomètres, les podiatres, 
[…] ont-ils droit à un système de 
discipline et d’autoréglementation 
éprouvé, mais vous, les conseillers,  
n’y auriez plus droit ? »
dans son éditorial de mai 2016, le rédacteur en chef et éditeur 
de Conseiller, de 1999 à 2017, met en garde les conseillers sur la 
disparition de la csF, qu’il qualifie de « quasi-ordre professionnel ».

 gérard bérubé
« pourquoi cette distinction et cette 
séparation des pouvoirs, qui faisaient 
consensus il y a 15 ans, ne sont-elles 
plus valables aujourd’hui ? »
dans une chronique publiée le 15 juin 2017 dans Le Devoir, le 
journaliste soulève que le ministre des Finances s’apprêtait à 
retirer le mur coupe-feu qu’il estimait pourtant essentiel, il y a 
15 ans, afin de diluer la concentration des pouvoirs crainte lors  
de la création de l’autorité des marchés financiers. 

juge louis lacoursière
« La mission de la CsF, comme celle 
des ordres professionnels, est une 
mission étatique »
dans une décision rendue le 4 mai 2015, le juge de la cour 
supérieure du Québec a confirmé le rôle de la csF dans la 
protection du public. en parlant des ordres professionnels, il 
ajoute que leur fonction est de régir la profession pour le compte 
de l’état, c’est-à-dire de la collectivité, dans l’intérêt général.

guy duhaime
« Québec s’apprête à nous 
transformer en vendeurs »
dans une lettre ouverte publiée le 9 juin 2017, m. duhaime, 
président du Groupe Financier multi courtage, écrit que le projet de 
révision de la loi est « une attaque contre notre professionnalisme 
tout en éloignant la protection des consommateurs d’un organisme 
de proximité comme la chambre ».

êtes-vous prêts à Faire le deuil de 
20 ans de proFessionnalisation ?

 stéphanie grammond
« Il serait ironique que le Québec 
recule alors que son voisin s’apprête  
à le rattraper »
l’idée de démembrer les chambres va à contre-courant de 
ce qui se passe dans les autres provinces. « le gouvernement 
semble surtout soucieux d’alléger le fardeau réglementaire des 
entreprises. la protection des consommateurs est reléguée au 
second plan, » a écrit la columnist au quotidien La Presse dans  
un article publié le 2 octobre 2015.

ce qu'ils ont dit de la csF
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« l’abolition de la 
csF aurait pour 
effet de diminuer 
la protection 
des épargnants 
et d’alourdir la 
réglementation. »

« la formation et la discipline par les pairs, 
c’est ce qui fait que les consommateurs sont 
protégés. la csF, par notre implication, fait 
tout ce qu’il faut pour que nous soyons des 
professionnels. »

« votre travail est essentiel 
pour vos concitoyens. 
vous êtes un maillon 
indispensable de la vie 
économique du québec. »

« je crois que 
la protection 
du public, c’est 
important. les 
conseillers sont 
au premier 
rang de cette 
protection-là. »

panel sur l’encadrement au quÉbec

protection du public 
et proFessionnalisme

le 8 juin dernier, un panel a ÉchangÉ sur la  
Force du sYstème d’encadrement quÉbÉcois au 
sein duquel la csF, à titre d'oar, joue son rôle  
de protection du public par la dÉFense des 
valeurs proFessionnelles comme nulle autre 
instance ailleurs au paYs. 

alors que le ministre des Finances a presque avoué son intention de 
démanteler la chambre, les panélistes ont insisté sur le fait que, depuis 
vingt ans, la chambre a évolué jusqu’à devenir pratiquement l’ordre 
professionnel des services financiers. 

un professionnel membre d’un ordre possède une formation, des 
compétences spécialisées, doit respecter un code de déontologie et  
peut être jugé par ses pairs dans le cas de comportements fautifs. en 
résumé : il doit servir prioritairement l’intérêt du public avant le sien.  
c’est ce que sont les membres de la csF : des professionnels.

robert pouliot
enseignant à l’esG uQam, cofondateur de la coalition 
pour la protection des investisseurs et ex-administrateur 
de la Fondation Fair canada.

chercheur et conférencier, expert du risque fiduciaire

Fabien major, mba
associé principal, succursale major Gestion Privée – 
Gestion de patrimoine assante

conseiller en sécurité financière et représentant en 
épargne collective 

chroniqueur spécialisé en finances personnelles

gino-sÉbastian savard
Président, mica cabinets de services financiers

conseiller en sécurité financière et représentant en épargne collective

Yves bonneau
ex-rédacteur en chef et éditeur de Conseiller

animateur du panel

Fm

GSS
rP



csf  septembre 201710

G
r

a
n

d
 d

o
S

S
ie

r

la csF, plus dYnamique que jamais

Fm
« ma perception de la csF : un organisme très dynamique, 
qui a vraiment évolué, qui est de son temps, et qui est de 
plus en plus connecté avec les préoccupations du conseil 

et du conseiller. le fait que la chambre dise : “travaillez le conseil 
avec le devoir intégré pour protéger le meilleur intérêt du public 
et tout le monde est gagnant”, c’est ce qui fait qu’on est en train 
de retrouver notre fierté et on peut dire chapeau à la csF. »

imposer le devoir Fiduciaire ?
q : au Québec, la présence de la cSF impose une réelle culture 
de conformité dans les institutions puisque leurs employés 
membres de la chambre doivent respecter le devoir de conseil et 
ont l’obligation de servir leurs clients au mieux de leurs intérêts. 
ailleurs au pays, on songe à implanter une norme réglementaire 
à cet effet. Pourquoi ?

rP
« [au canada] certains régulateurs en valeurs mobilières 
disent que c’est trop compliqué, que les gens ne 
comprennent pas ce qu’est “le meilleur intérêt du client”. 

les consommateurs sont les mieux placés pour le comprendre.  
À l'auditoire : vous savez, vous, c'est quoi le meilleur intérêt  
du client ? »

la csF : souplesse et agilitÉ d’un oar
robert Pouliot se méfie des mégastructures, trop lourdes et trop 
lentes dans leur fonctionnement. en définitive, elles sont plus 
coûteuses. 

rP
« la csF n’est pas parfaite. il faut continuer à l’améliorer. 
mais pourquoi ne pas conforter et renforcer cette chambre ? 
moi, j’en ferais l’organisme d’autoréglementation du 

conseil en services financiers avec la responsabilité d'encadrer les 
cabinets, sous la supervision d'un régulateur. Pourquoi à l’un plus 
qu’à l’autre ? Parce que la csF a l’expérience de votre travail », 
conclut-il en s’adressant directement aux conseillers dans la salle.

GSS
 « notre système est en avance. nous sommes des 
professionnels parce que nous avons des obligations, des 
responsabilités et un organisme qui est comme un ordre 

professionnel, renchérit Gino-sébastian savard. ces dernières 
années, la chambre a été un tremplin, consciente de son rôle à la 
fois dans la protection du public, la formation et la promotion des 
bonnes pratiques dans notre industrie. ce qui manque, par souci 
de simplification réglementaire, c’est d’avoir la vérification et la 
supervision des cabinets. »

la dÉclaration du ministre des Finances
les panélistes et l'assistance ont vivement 
réagi à la déclaration du ministre des Finances, 
m. carlos leitão, devant la commission des 
finances publiques du 2 mai dernier (Étude 
des crédits budgétaires 2017-2018). pressé par 
les questions de François bonnardel, député 
de granby, au sujet de l'avenir de la csF, le 
ministre a mentionné « qu'il serait souhaitable 
que la chambre de la sécurité financière et la 
chambre de l'assurance de dommages soient 
intégrées à l'amF. »

Gino-sébastian savard, qui représente dans sa famille la 
troisième génération de conseillers en services financiers, 
ne mâche pas ses mots : « Je trouve ça révoltant qu’on 
puisse même envisager de détruire un oar (organisme 
d’autoréglementation) qui fonctionne bien. Pourquoi réparer 
quelque chose qui n’est pas brisé quand il y a tellement de 
choses brisées au Québec ? ». 

m. carlos leitão, devant la commission des finances publiques du 2 mai dernier.

panel sur l’encadrement au quÉbec (suIte)

êtes-vous prêts à Faire le deuil 
d'un sYstème eFFicace ?
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Fm Fabien major

GSS
gino-sÉbastian 
savard

robert pouliotrP

la pression sur les conseillers  
des banques
q : rappelons qu’en mars dernier, une série de 
reportages de l’émission Go Public, de la cBc, 
faisait état des pressions exercées sur les conseillers 
dans les grandes banques canadiennes afin qu’ils 
atteignent leurs objectifs de vente. Qu'en est-il 
réellement ?

Fm
« le conseil a fait ses preuves. la vente de 
produits financiers et le conseil, ça peut 
être cohérent tant et aussi longtemps que 

le conseil est en premier. » 

GSS
« raison de plus pour garder un oar 
imperméable aux lobbys, imperméable aux 
institutions financières, qui fait sa job de 

protection du public. il me semble que c’est simple ! »

q : et la vente de produits d’assurance sur 
internet ?

Fm
« Ça ouvre la porte à toutes sortes d’abus.  
il me semble que l’informatique doit être  
au service des gens, mais quand on fait un 

algorithme très simple, on envoie les gens dans une 
direction : ce n’est pas du conseil, c’est qu’on dessine 
le chemin pour sortir du labyrinthe afin de faire  
une vente. »

la conFusion dans les titres 
proFessionnels
q : les titres qu’utilisent les employés de 
l’industrie financière ne sont pas réglementés de 
la même façon au Québec et au canada. Go Public 
a recensé 48 appellations de fonctions différentes 
pour nommer les conseillers dans le reste du pays. 
Vivons-nous la même situation ? 

GSS
« au Québec, la réglementation a mené au 
contrôle sur l'utilisation des titres — ils ne 
sont pas parfaits, mais on vit une réalité 

tellement plus claire pour le consommateur et c’est 
pour ça que certains régulateurs dans le reste du 
canada regardent ce que la chambre fait au Québec 
et veulent s’en inspirer. 

Fm
« ce pourrait être amélioré, mais ce n’est 
pas aussi confus que 48 titres dans le 
canada anglais. de là à dire qu’il y a urgence 

et qu’il faut démanteler tout ce qui a été fait, ça me 
semble précipité. »

rP
« les gens, même les plus éduqués, ne 
savent pas si le conseiller qu’ils ont à la 
banque est un gestionnaire de portefeuille, 

un représentant en épargne collective, un conseiller 
en sécurité financière… Pour eux, un conseiller, c’est 
un conseiller, peu importe. alors je me dis que la 
seule façon [d’éviter la confusion dans les titres], 
c’est d’imposer la même règle de devoir fiduciaire  
à tout le monde. [À l'auditoire] Êtes-vous d’accord 
avec moi que si on abolissait toutes ces différences-là 
et qu’on disait : tous ceux qui doivent aider des 
gens à gérer leur patrimoine doivent avoir un devoir 
fiduciaire. Point à la ligne. simple. direct. clair. 
Qu’est-ce que vous en pensez ? » 

Fm
« J’ajouterais : assorti d’un titre d’utilisation 
publique. si on veut défendre le public, 
est-ce qu’on peut s’entendre sur un terme ? »

GSS
« conseiller financier, c’est pas compliqué ! »

panel sur l’encadrement au quÉbec (suIte)
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dotÉ d’un sens aigu du bien commun combinÉ à une vive curiositÉ 
et une grande implication, maxime gauthier partage sa vision du 
proFessionnalisme dans le monde des services Financiers. 

« Pour certains, le professionnalisme se 
limite à la politesse. évidemment, c’est plus 
que ça. un vrai professionnel considère 
uniquement les intérêts de ses clients. il 
veut toujours être au top de la game. il 
sait un maximum de choses sur différents 
sujets, il lit les principales publications de 
son secteur d’activité, il développe ses 
connaissances... bref, il est au devant des 
besoins qui vont se présenter ». 

et maxime Gauthier tient à le dire : avec 
lui, pas de segmentation de la clientèle en 
fonction des avoirs. tous ses clients ont 
droit à un service sur mesure. « comment 
peut-on vivre avec des impératifs 
commerciaux ? Je me pose sérieusement la 
question. les quotas de vente, les concours, 
les produits vedettes… c’est antinomique 
avec la notion de professionnalisme, 
laquelle est directement liée au devoir 
d’agir dans le meilleur intérêt du client », 
estime le jeune avocat.

« l’autorÉglementation,  
j’Y tiens »
maxime poursuit avec conviction : « la 
professionnalisation du secteur financier 
m’intéresse depuis très longtemps. les 
professionnels sont capables d’exercer 
leur jugement et ils doivent avoir la latitude 
pour le faire. l’autoréglementation, j’y tiens, 

car il est fondamental à mes yeux d’être 
jugé par ses pairs, des professionnels ayant 
forcément un niveau d’attentes très élevé ». 

le rôle de la chambre de la sécurité 
financière lui paraît dès lors primordial. 
mais au vu des débats actuels concernant 
l’avenir de la csF, il se montre inquiet. 
« l’implication des membres au sein de 
la chambre fait que nous participons aux 
orientations et aux décisions qui ont un 
effet direct sur notre profession. et on 
voudrait nous enlever le dernier droit de 
parole qui nous reste ? est-ce que ça veut 
dire qu’aux yeux du gouvernement, on n’est 
plus des professionnels ? Qu’on est juste 
des vendeurs ? », interroge-t-il. 

« de plus, je ne suis pas convaincu par 
l’argument du guichet unique. est-ce une 
bonne idée de tout étatiser ? la chambre 
joue très bien son rôle, elle est connue pour 
sa rigueur et citée en exemple ailleurs au 
canada. son importance doit être reconnue. »

au point d’en faire un ordre professionnel ? 
l’avocat n’est pas catégorique sur ce point. 
de plus en plus de gens s’accordent pour 
dire que la csF agit pratiquement comme 
l’ordre professionnel du secteur financier : 
elle a pour mission de protéger le public en 
faisant en sorte que ses membres offrent 

des services répondant à des normes 
élevées de qualité et d’intégrité. d’ailleurs, 
la cour supérieure du Québec a rendu, 
en 2015, un verdict en sa faveur, stipulant 
que la mission de la csF est similaire à 
celle d’un ordre professionnel puisque 
l’encadrement de ses membres s’apparente 
à celui prévu dans le Code des professions. 
« Être nommément mentionné au Code des 
professions serait sans doute un plus. en 
même temps, est-ce un impératif ? Je n’en 
suis pas certain », conclut-il.

maxime gauthier

l’autorÉglementation 
au service du 
proFessionnalisme
Par Priscilla Franken

avocat de formation, maxime Gauthier est chef de la conformité et représentant en épargne collective à mérici Services 
Financiers. chargé de cours à l’Université de Sherbrooke, conférencier, panéliste, chroniqueur et membre de plusieurs comités 
en lien avec l’industrie, il trouve aussi le temps de se construire une clientèle diversifiée à qui il propose des plans totalement 
personnalisés. m. Gauthier a été le coup de cœur du jury des Prix excellence cSF 2015 et lauréat du Prix relève 2016. 

maxime GaUtHier
chef de la conformité et représentant en épargne 
collective à mérici services Financiers
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d’entrée de jeu, mme Julie chevrette, directrice 
des communications, a rappelé qu'en créant la 
csF, la volonté du législateur était de renforcer la 
protection du consommateur et de l'investisseur 
qui acquièrent des produits et services financiers 
au Québec.

le 8 juin dernier, les membres 
ont assistÉ à l'assemblÉe 
gÉnÉrale annuelle de la csF.

mme lyne Gagné, présidente sortante du ca, 
a expliqué que dans les faits, la csF applique 
un modèle d’encadrement du même type 
que celui des ordres professionnels. la csF 
s’assure notamment que la pratique des 
membres réponde à des normes élevées de 
qualité et d’intégrité. « les structures et les 
pouvoirs d’encadrement déontologique 
et disciplinaire de la csF et des ordres 
sont aussi comparables, a-t-elle dit. de 
plus, la csF est gérée par un conseil 
d’administration composé de membres 
élus par discipline et d’administrateurs 

indépendants choisis selon leur profil 
de compétences et d’après des critères 
stricts. ces administrateurs apportent leur 
expertise à l'organisme. » 

en faisant allusion au projet de révision 
de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (ldPsF), mme Gagné a 
ajouté : « Quand on pense qu’on projette 
de nous enlever tout ce qui a fait de nous 
des professionnels, ça nous ramène 30 ans 
en arrière. Je trouve ça un peu aberrant. 
c’est comme si nous étions inaptes à nous 
autoréglementer. Pourtant, nous l’avons 
démontré concrètement : ensemble,  
nous sommes bien placés pour assurer  
la protection du public ».

êtes-vous prêts à Faire le deuil  
de l'autorÉglementation ?

« en veillant à ce que les 
professionnels agissent selon 
des standards très élevés, la 
csF accomplit sa mission de 
protection du public. » 

« quand on pense qu’on projette 
de nous enlever tout ce qui a fait 
de nous des professionnels, ça 
nous ramène 30 ans en arrière. »

me marie elaine Farley, présidente 
et chef de la direction, a 
rappelé que l'encadrement des 
32 000 membres par le seul 
organisme d'autoréglementation 
multidisciplinaire au pays assure la 
santé financière des Québécois. 

« dans le contexte où le ministre des Finances du Québec prépare une 
refonte en profondeur du modèle d’encadrement du secteur financier 
québécois, il est primordial de faire valoir les forces indéniables de notre 
système », a insisté me Farley.

« depuis près de 20 ans, la csF 
a su faire reconnaître et croître 
votre professionnalisme 
en veillant à la formation 
continue, la déontologie  
et la discipline. »
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 assemblÉe gÉnÉrale annuelle  
 des membres

la présidente sortante du ca, mme lyne Gagné, a 
exposé les faits saillants du rapport annuel 2016 : 
« tout au long de l’année, les activités liées à la 
prévention et au développement professionnel de 
nos membres ont été au cœur de nos réalisations », 
a-t-elle rappelé. elle a en outre souligné le vent 
de changement qui anime la chambre, notamment 
depuis les deux dernières années : « l’une des 
grandes actions que la chambre a posée est la 
refonte de sa structure organisationnelle dans le 
but de répondre aux enjeux déterminants de notre 
secteur en pleine évolution ». 

me marie elaine Farley a ensuite brièvement résumé 
ce qu’a été la protection du public en action 
en 2016 : dépôt de mémoires, points de vue sur 

les grands enjeux et nombreuses interventions 
publiques en lien avec la mission de protection 
du public de la chambre et l’encadrement des 
professionnels des services financiers; tournée 
afin de rencontrer les membres dans leur région 
respective pour connaître leurs besoins et ceux de 
leurs clients; amélioration des compétences par la 
formation continue avec le lancement du deuxième 
cours obligatoire en conformité, Prodéonto, dont 
l'un des objectifs est d'outiller et de soutenir 
les membres en regard de leurs obligations 
déontologiques; adoption d’une nouvelle stratégie 
de marque basée sur le concept de santé financière, 
mettant en relief le professionnalisme des membres 
qui, tout comme les médecins, ont le devoir de 
veiller aux intérêts supérieurs de leurs clients. la 
csF a également répondu à plus de 500 demandes 
d'enquêtes en 2016 et son comité de discipline a 
rendu 80 décisions.

mme Paulette legault, FcPa, FcGa, asc, et 
responsable du comité de vérification et finances, a 
présenté les résultats financiers 2016. « À la lumière 
des éléments examinés, nous pouvons affirmer que 
la chambre est en bonne santé et bien gérée. elle 
présente un portrait financier sain et en contrôle et 
dispose de ressources financières qui lui permettront 
de continuer à accomplir sa mission avec efficacité », 
a-t-elle conclu.
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êtes-vous prêts à Faire le deuil  
de l'autorÉglementation ? (suIte)
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la csF n’est pas le seul oar à être remis en question, 
l’oaciq aussi. et même si les comparaisons de structures 
entre les organismes sont nombreuses, les solutions 
souhaitÉes par le ministre des Finances pour les 
rÉFormer sont paradoxales et risquent de provoquer 
des injustices quant au traitement des deux groupes 
de proFessionnels.

dans son rapport présenté au printemps de 2015, 
le ministre des Finances, carlos leitão, remettait en 
question d’importants acquis pour la protection du 
public, ce qui suscite l’inquiétude de la csF mais 
aussi d’autres acteurs et observateurs du secteur 
des services financiers au Québec. il faudra donc 
voir si les reculs annoncés — et dénoncés — se 
matérialiseront dans le projet de loi.

dès le départ, la qualité du rapport lui-même a 
fait l’objet de diverses critiques. Par exemple, les 
professeures raymonde crête et cinthia duclos, 
de l’université laval, lui reprochent ses « lacunes 
sur les plans méthodologique et substantif », tandis 
que la csF estime que le document ne contient  
« ni proposition de politique, ni proposition 
législative précise ». 

sur une base individuelle, des conseillers se sont 
montrés plus incisifs. « Je suis particulièrement 
préoccupé par l’odeur de trafic d’influence que 
peut laisser percevoir le rapport, aux yeux de 
certains, lorsqu’on le lit en parallèle avec la position 
du mouvement desjardins », déplore dans son 
mémoire le conseiller en sécurité financière 
daniel Guillemette.

le mouvement desjardins, dans son mémoire, 
prône un « encadrement gouvernemental » par 
l’intégration de la csF à l’autorité des marchés 
financiers (amF). d’autres grands groupes 
souhaitent également que la surveillance 
déontologique soit exercée par l’amF ou, pour la 
distribution des fonds communs, par la mutual 
Fund dealers association (mFda), établie à 
toronto et sans bureau au Québec.

limiter les activitÉs de l’oaciq
la csF n’est pas le seul organisme d’autoréglementation 
que certains lobbys voudraient voir aboli et intégré  
à l’amF ou directement au gouvernement. l’organisme 
d’autoréglementation du courtage immobilier du  
Québec (oaciQ) est entre autres visé par le ministre, 
qui s’interroge sur sa gouvernance même. ainsi : 

 — l’oaciQ pourrait être entièrement dirigé par 
un PdG nommé par le gouvernement, selon le 
modèle de l’amF. actuellement, c’est le conseil 
d’administration de l’oaciQ qui le nomme.

 — Québec réduirait substantiellement le 
« contrôle des professionnels de l’industrie » 
sur l’oaciQ ou y mettrait carrément fin. 
éventuellement, les courtiers ne pourraient 
constituer qu’une minorité au sein du conseil 
d’administration.

 — des comités composés majoritairement de 
courtiers immobiliers fourniraient à l’oaciQ 
l’expertise nécessaire pour adopter la 
réglementation et maintenir la discipline par les 
pairs. Qu’adviendrait-il du comité de discipline 
et du poste de syndic ? le rapport est muet 
sur ce point.

une autre option consisterait à limiter les activités 
de l’oaciQ au seul encadrement des courtiers et des 
agences : réglementation, délivrance des permis, 
discipline, indemnisation, etc. l’oaciQ n’offrirait 
plus de services aux courtiers et ne ferait plus de 
publicité promotionnelle. 

réaction de l’oaciQ : « est-ce à dire que le gouvernement 
envisage de rapatrier l’organisme, ses structures, 
ses actifs et ses engagements financiers de même 
que ses quelque 150 employés au sein de l’appareil 
gouvernemental ? le cas échéant, il est difficile de 
voir l’intérêt qu’aurait le gouvernement à le faire. »

Par ronald mckenzie

 rÉvision de la ldpsF

d’importants acquis 
remis en question
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le mYthe du double 
encadrement
en effet, l’intégration des oar à l’amF ou 
à un ministère poserait un défi de taille. 
« rien ne garantit que les processus seront 
simplifiés. le gouvernement est très 
efficace pour établir la réglementation et 
faire respecter les lois. mais sera-t-il bon 
pour appliquer les règles déontologiques 
ou assurer la formation professionnelle ? 
Gérer la formation continue des 
32 000 membres de la csF, par exemple, 
ce n’est pas anodin », dit donald riendeau, 
directeur général et cofondateur de 
l’institut pour la confiance dans les 
organisations.

Pour raymonde crête, la question de 
l’intégration des oar mérite d’être soulevée. 
Quant à savoir si elle est viable, « on doit 
d’abord en analyser tous les avantages 
et inconvénients, et mesurer les coûts/
bénéfices, ce qui n’a pas été fait ». 

chose certaine, un choc budgétaire est à 
prévoir pour le gouvernement si on confie 
les responsabilités de la csF à l’amF. en effet,  
le budget avec lequel la csF fonctionne 
actuellement ne pourrait suffire à assurer 
les mêmes services, compte tenu de la 
structure et des échelles salariales avec 
lesquelles une organisation de type 
gouvernemental doit composer. 

si ce scénario était adopté, il s’ensuivrait 
soit une augmentation des frais de 
conformité pour les professionnels de 
l’industrie, soit une hausse des charges 
financières pour l’état. de fait, pourquoi le 
ministre leitão tient-il autant à intégrer les 
oar ? Pour deux raisons essentiellement :

 — en courtage immobilier, 
l’autoréglementation aurait  
des limites.

 — en services financiers et en assurance 
de dommages, la présence de deux 
oar créerait dans leur secteur 
respectif un « double encadrement » 
coûteux, compliqué et qui plongerait 
les consommateurs dans une certaine 
confusion quant au rôle de chaque 
entité réglementaire.

la csF nuance cette perception. au 
Québec, l’encadrement du secteur des 
services financiers est assuré par un 
seul régulateur : l’amF. celle-ci délègue 
à la csF la partie de cet encadrement 
multidisciplinaire qui concerne la 
déontologie et la formation continue 
des professionnels. certes, un certain 
flottement peut survenir dans l’industrie 
quant au rôle des différents intervenants, 
mais il n’y a aucune confusion sur ce que 
fait la chambre pour remplir sa mission.

de son côté, la chambre de l’assurance de 
dommages (chad) affirme que le double 
encadrement est un mythe. « l’amF et la 
chad ont toutes deux des missions qui 
visent la protection du public, mais avec 
des pouvoirs distincts bien définis dans les 
différentes lois qui encadrent le secteur 
des services financiers. il n’y a pas de 
chevauchement de juridiction. »

la csF partage l’objectif du ministre pour 
ce qui est de la réduction du fardeau 
réglementaire et de l’amélioration de 
l’efficience mais pas au détriment de la 
protection du public. sauf que les mesures 
proposées ne sont pas les bonnes. la 
véritable voie consiste à déléguer à la csF 
des fonctions et des pouvoirs additionnels 
sur les pratiques de distribution de 
l’ensemble des cabinets en sécurité 
financière afin de :

 — mettre à profit la structure allégée, 
agile et peu coûteuse de la csF; et 

 — maintenir sa qualité d’encadrement de 
la distribution de produits et services 
financiers par des professionnels 
qualifiés et leurs cabinets.

souhaitons que le projet de loi du ministre 
leitão emprunte cette voie.

Vo
ir 

la
 v

ie
 a

ut
re

m
en

t.

êtes-vous prêts à Faire le deuil 
des avantages d'un oar ?

http://www.fondationdesaveugles.org/
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Quand on jette un œil au parcours professionnel 
de christian corbeil, la ligne directrice ne pourrait 
être plus claire. avant de devenir directeur général 
d’option consommateurs en janvier 2017, il a 
notamment œuvré pendant près de cinq ans au 
sein de la coopérative de développement régional 
montréal-laval, qui accompagne les créateurs 
d’entreprises d’économie sociale, et pendant 
cinq ans aussi en tant que président du conseil 
d’administration de la coopérative de solidarité le 
suroît de montréal, qui vise à donner accès à des 
logements abordables aux familles à moyens et 
faibles revenus.

christian corbeil a également ouvert et dirigé 
le bureau montréalais d’enfants entraide (Free 
the children) entre 2008 et 2010. l’organisme 
non gouvernemental déploie des programmes 
locaux d’éducation en amérique du nord et au 
royaume-uni, ainsi que des projets caritatifs à 
l’échelle internationale – construction d’écoles et 
d’installations sanitaires, accès à de l’eau potable  
et à des soins de santé, etc.

« Je suis très impliqué socialement depuis que je 
suis étudiant. la fibre entrepreneuriale et sociale,  
je l’ai toujours eue », dit-il.

côté formation, un baccalauréat en science 
politique à l’université de montréal (udem) lui 
donne l’occasion de réaliser deux échanges 
internationaux, l’un au mexique, l’autre en virginie 
(é.-u.), après quoi il enchaîne avec une maîtrise 
dans le même domaine, entre 2005 et 2007. une 
matière qui le passionne et qui lui permet de 
débuter sa carrière en tant qu’attaché politique 
à la délégation générale du Québec à mexico 
en 2006, après quoi il se tourne vers des activités 
de recherche au centre d’études et de recherches 
internationales de l’udem en 2007, dont les travaux 
se concentrent sur l’économie, l’environnement et 
la sécurité à l’échelle internationale.

au service des plus dÉmunis
À option consommateurs, christian corbeil met 
sa palette d’expériences et de connaissances au 
service des plus démunis. cette association sans 
but lucratif défend les intérêts des consommateurs 
québécois depuis 1983, notamment dans les domaines 
des finances personnelles et des services financiers. 

outre ses activités de recherche et de représentation 
auprès des gouvernements provincial et fédéral,  
l’organisme offre du conseil budgétaire aux personnes 
à faibles revenus, des séances d’information (crédit, 
consommation, fonctionnement des institutions 
financières, endettement, Loi sur la protection du  
consommateur, etc.) et un programme de microcrédit, 
« Prêt du quartier ».

en matière de finances personnelles, le niveau 
d’endettement des ménages est, bien sûr, l’une 
des préoccupations majeures de l’association. 
« de nombreux Québécois se trouvent dans 
des situations précaires et on sait que le taux 
d’endettement ne cesse de croître au canada. les 
enjeux de protection du public ne manquent pas, 
notamment pour ceux dont le niveau de littératie 
financière est faible, à une époque où les produits 
financiers sont de plus en plus complexes, tout 
comme l’environnement numérique », rappelle le 
directeur général, qui surveille aussi de très près  
le projet de loi 134. 

déposé en mai dernier à l’assemblée nationale, 
ce dernier a pour objectif de « moderniser des 
règles relatives au crédit à la consommation et 
[à] encadrer les contrats de service de règlement 
de dettes, les contrats de crédit à coût élevé et 
les programmes de fidélisation ». Pour ce faire, on 
envisage des modifications à la Loi sur la protection 
du consommateur, la Loi sur les agents de voyages 
et la Loi sur le recouvrement de certaines créances.

 christian corbeil, 
 d’option consommateurs

dÉFendre les 
intÉrêts des 
consommateurs
Par Priscilla Franken

cHriStian corBeil
directeur général  

d’option consommateurs



csf  septembre 2017 19

principaux dossiers à l'agenda 
d'option consommateurs : 

 — l’obligation, pour les commerçants, d’évaluer la 
capacité des consommateurs de rembourser 
le crédit demandé avant de conclure un 
contrat (principe de prêteur responsable)

 — l’interdiction aux entreprises privées de 
règlement de dettes d’imposer des frais 
avant d’avoir obtenu d’un créancier une 
offre de règlement de dettes acceptée par le 
consommateur et qu’un paiement n’ait été 
effectué au bénéfice d’un créancier

 — une augmentation graduelle à 5 % du 
paiement minimum du solde des cartes de 
crédit afin d’inciter les personnes endettées 
à rembourser plus rapidement et ainsi payer 
moins d’intérêts 

 — l’obligation d’inscrire, sur les relevés de 
cartes de crédit, le temps nécessaire au 
remboursement de la dette lorsqu’on paye 
systématiquement le montant minimum

 — diverses exigences en matière de publicité, 
dont l’interdiction de faire une représentation 
fausse ou trompeuse selon laquelle le crédit 
peut améliorer la situation financière du 
consommateur ou selon laquelle un rapport 
de crédit fait à son sujet sera amélioré 

un autre projet de loi est lui aussi particulièrement 
attendu : celui sur la réforme de la distribution 
des produits et services financiers, qui devrait 
prévoir l’intégration de la chambre de la sécurité 
financière (csF) et de la chambre de l’assurance 
de dommages (chad) à l’autorité des marchés 
financiers (amF).

1.  Gérard Bérubé, Autoréglementation menacée, Le Devoir, 15 juin 2017 :  
http://www.ledevoir.com/economie/actualites-economiques/501222/perspectives

pour christian corbeil, sous réserve d’une lecture du projet 
de loi, l’idée est loin d'être optimale : « comme le mentionne 
l’article de m. bérubé paru dans Le Devoir1, nous craignons 
qu’une fusion de la csF et de l’amF débouche sur un 
affaiblissement de l’encadrement des conseillers en services 
financiers. nous pensons que les chambres doivent demeurer 
des entités séparées ». 

christian corbeil et l'équipe 
d'option consommateurs

êtes-vous prêts 
à Faire le deuil 
de l'encadrement 
actuel ?



d’abord, le conseiller en services Financiers doit possÉder une 
solide Formation et des connaissances très pointues, d’un haut 
degrÉ de complexitÉ dans un domaine très spÉcialisÉ. il n’Y a 
donc que ses pairs qui peuvent Évaluer à leur juste valeur les 
actes qu’il pose dans le cadre de son travail.

de plus, il doit exercer sa profession en respectant à la 
lettre son code de déontologie et les règlements régissant 
ses activités.

enfin, et c’est le cœur du professionnalisme, il doit 
prioritairement servir l’intérêt du client avant le sien. les 
clients doivent pouvoir avoir confiance en leur conseiller 
en raison de la complexité du domaine et des impacts 
possibles sur leur santé financière.

le conseiller professionnel membre de la chambre de la 
sécurité financière jouit néanmoins de plusieurs privilèges 
que lui confère son appartenance à une organisation 
professionnelle, dont :

 — la prérogative d’actes réservés et l’utilisation des titres 
de pratique

 — le contrôle sur la formation continue et la qualification 
des membres par l’entremise de la cSF

 — une autonomie certaine dans l’organisation et la 
régulation des activités professionnelles

 — la participation aux activités, au conseil de 
l’organisation, aux différents comités, dont le comité 
de discipline, et aux décisions concernant la profession

lorsque ce cadre est incarné par une organisation comme 
la cSF, il sert d’assises à la relation professionnelle. la 
relation entre le professionnel et son client se caractérise 
avant tout par sa dimension personnelle. 

dans cette relation professionnelle, le client doit lui faire 
part de renseignements confidentiels. celui qui verrait 
avant tout à son intérêt pourrait les utiliser à son avantage. 
c’est pourquoi ce conseiller professionnel doit être 
au-dessus de tout soupçon, digne de confiance et qu’il  
est soumis à des règles d’éthique et déontologiques.

ces règles imposées aux organismes professionnels et 
à leurs membres sont, à toutes fins utiles, des garanties 
offertes au public qui assurent en même temps la crédibilité 
des professionnels appartenant à ces organisations 
(chambres, collèges, ordres, Barreau, etc.).

de façon générale, le public fait confiance aux professionnels 
lorsqu’il se sent protégé. Pour lui, un conseiller professionnel 
est une personne avisée et rigoureuse qui, en plus de 
ses compétences plus techniques, possède des qualités 
éthiques sur lesquelles il peut se fier. c’est quelqu’un qui 
croit et partage les valeurs d’excellence mises de l’avant 
par son groupe professionnel. 

enfin, les gens s’attendent à ce que le professionnel agisse 
dans sa pratique de manière responsable envers le client, 
ses confrères et le public en général et que ce souci le 
distingue des imposteurs de tout acabit. 

le code de déontologie rappelle à chaque professionnel les 
valeurs et les qualités morales rattachées à sa profession, 
comme l’intégrité, la probité, la discrétion, la compétence, 
la prudence, la loyauté, l’honnêteté.

pourquoi un conseiller membre de 
la csF est-il un proFessionnel ?
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La protection du public génère la confiance des 
consommateurs et participe au maintien d’une industrie 
financière en bonne santé. Au nom des épargnants et 
investisseurs québécois, nous demandons de ne pas 
a�aiblir la protection du public en abolissant la CSF, le 
seul organisme d’autoréglementation multidisciplinaire 
au pays.

NE COUPEZ PAS
DANS NOTRE
SYSTÈME DE
SANTÉ FINANCIÈRE
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même si nombre de consommateurs souscrivant de 
l’assurance vie ou de l’assurance maladie lors de 
l'achat d'un bien se retrouvent doublement ou 
triplement assurÉs, ils ne seront pas plus indemnisÉs 
pour autant. 

mais qu’en est-il de l’assurance vie ? Peut-on être 
trop assuré ? Pas si les survivants touchent une 
indemnisation à la hauteur des primes versées. 
mais ce n'est pas toujours le cas.

l'assurance vie est populaire au pays. si populaire 
que l'on recense plus de polices que de canadiens ! 
selon l'association canadienne des compagnies 
d'assurances de personnes (accaP), le total s'élève 
à 14 millions pour les polices individuelles (dont 
4,4 millions au Québec), et 35,5 millions pour 
les collectives (dont 9,1 millions au Québec). en 
excluant les cas de double comptage, on arrive 
à 22 millions de canadiens, dont 6,5 millions de 
Québécois actuellement couverts par une forme  
ou une autre de police. 

si certains assurés sont insuffisamment couverts, 
d'autres souscrivent tous azimuts, entre la police  
personnelle, celle du régime collectif de l'employeur,  
celle du syndicat ou de l'association professionnelle,  
celle du prêt hypothécaire ou de la carte de crédit.

sont-ils surprotégés ? Pas nécessairement, selon 
l'accaP-Québec. « tout dépend de l'argent que 
l'on veut léguer. on peut nommer différents 
légataires selon les produits. et les protections 
s'accumulent. au bout du compte, les gens paient 
des primes en fonction de la protection qu'ils 
reçoivent », dit la porte-parole suzie Pellerin.

il est vrai qu'à première vue, la question revient 
à demander s'il est possible de recevoir trop 
d'argent en cas de décès ! « les gens se disent 
que 100 000 $ leur suffiront, mais après les frais 
funéraires, il reste à peine quelques milliers de 
dollars par an pour les survivants. il faut planifier 
adéquatement pour bien sécuriser la famille », 
affirme andré Buteau, planificateur financier et 
assureur vie agréé.

bien saisir les conditions  
et exclusions
encore faut-il bien comprendre ce que l'on achète. 
« certains acceptent d'ajouter une assurance vie 
avec leur carte de crédit sans lire le contrat, ou 
parfois même sans s'en rendre compte. en tant que 
conseiller, je vais recueillir toutes ces données pour 
bien évaluer la couverture en place, dit m. Buteau. il 
faut notamment porter attention aux conditions et 
exclusions, car elles peuvent être désastreuses. » 

il cite le cas d'un homme de 33 ans décédé d'une 
crise d'asthme. sa conjointe, alors enceinte de leur 
second enfant, n'a pas reçu d'indemnisation car 
l'assureur a estimé que des incidents précédents 
liés à l'asthme auraient dû être déclarés lors de la 
souscription. l’infortunée assurée a fini par gagner 
sa cause devant un tribunal, mais entretemps, elle 
avait perdu sa maison et son bébé. 

Pour éviter ce type de situation, une fois les 
données collectées et divulgées, « le conseiller peut 
proposer de consolider l'assurance en place en 
regroupant toutes les protections dans un produit 
individuel adapté aux besoins de la personne », 
suggère m. Buteau. 

quand les protections s'envolent
il y a également la question des contrats qui 
viennent à terme. un assuré peut perdre sa police 
collective en même temps que son travail, auquel 
cas celle-ci s'avère peu utile. de plus, les primes 
qu'il a payées sont perdues.

« il faut toujours vérifier si l'assurance vie de 
l'employeur restera active après le départ à la 
retraite. si ce n'est pas le cas, ou si l'individu a 
l'intention de changer d'emploi dans quelques 
années, alors son assurance vie ne comporte 
aucune sécurité », juge le conseiller à la retraite 
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 assurance de personnes

les consommateurs 
peuvent-ils être 
surprotÉgÉs ?
Par nicolas ritoux
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Bernard viau. il recommande donc de 
remplacer l'assurance collective par une 
bonne police individuelle, qui suivra son 
titulaire dans tous les événements de sa 
vie... jusqu'à son décès.

invaliditÉ : deux clauses  
à surveiller
ce n'est pas parce qu'on souscrit plusieurs 
assurances invalidité que leurs prestations 
vont s'additionner. deux clauses peuvent 
l'empêcher : l'intégration et la coordination.

lors de la rencontre d'évaluation des 
besoins avec une personne couverte par 
de multiples polices en invalidité, mieux 
vaut s'assurer qu’elles se complètent 
adéquatement. Faute de quoi, l'assuré 
pourrait payer trop de primes inutilement. 

cnesst1, saaQ2, assurance collective, 
police personnelle, prêt hypothécaire : les 
Québécois sont souvent soumis à plusieurs 
couvertures en invalidité qui peuvent 
s'appliquer à différentes éventualités,  
mais aussi être redondantes. 

« Peu de conseillers sont au courant des 
clauses qui empêchent les prestations de 
s'additionner en cas d'invalidité. À cause 
de cela, ils vont recommander de bonne 
foi un produit qui a en fait peu de valeur 
pour leur client », prévient Pierre dastous, 
responsable de la formation continue pour 
Portail Plus international. 

dans l'un de ses cours, consacré au 
chevauchement des régimes, l'ancien 
représentant en assurance protection du 
vivant met les conseillers en garde contre 
ces clauses d'intégration et de coordination. 

une soustraction pure  
et simple
« au moment de la réclamation, les 
assureurs demanderont à l'individu s’il 
recevra d’autres prestations. si par exemple 
il est couvert pour 1 000 $ mais obtient 
déjà 800 $ de la cnesst, qui est toujours 
première payeuse, l'assureur va alors 
s'intégrer à la prestation, c'est-à-dire qu'il 
ne versera que les 200 $ restants pour 
atteindre 1 000 $. l'assuré qui s'attend à 
recevoir 2 000 $ n'en aura que la moitié, 
explique Pierre dastous. l'intégration est 
une soustraction pure et simple de toute 
autre prestation payée à l'individu. »

Quant à la clause de coordination, elle 
précise que l'assuré ne pourra pas recevoir 
plus qu'une certaine part de son revenu 
préinvalidité. « l'employé qui a cru payer 
pour cette protection peut se retrouver 
avec une prestation réduite ou nulle en 
vertu de cette clause », dit m. dastous.

l'expert recommande aussi de surveiller 
certaines exclusions : par exemple, un 
assureur collectif peut stipuler qu'il ne 
paiera pas si l'accident est déjà couvert 
par la cnesst. ou il peut refuser de payer 
après un certain nombre de réclamations. 

« ces clauses sont souvent présentes dans 
les régimes collectifs, mais on les trouve 
parfois dans les contrats individuels. c'est 
pourquoi les représentants doivent non 
seulement connaître leurs produits, mais 
aussi la façon dont ils interagissent avec 
ceux des autres », conclut le formateur.

1. commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail
2. société de l’assurance automobile du Québec
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lorsqu’elle se remÉmore ses dÉbuts dans les services 
Financiers, christine lengvari dit avoir Fait Face à 
certaines diFFicultÉs dans ce qui Était alors un monde 
presque exclusivement rÉservÉ aux hommes. 

« Ça a beaucoup changé, mais avant, seuls les hommes 
occupaient des postes de cadre ou étaient à la tête 
de compagnies d’assurance. il m’est arrivé de ne 
pas me sentir prise au sérieux parce que j’étais une 
femme », confie la présidente et directrice générale 
de la firme montréalaise lengvari Financière.

Pourtant, elle a toujours pensé que la gent féminine 
possédait les atouts nécessaires pour réussir dans le 
milieu de l’assurance : « les femmes ont beaucoup 
d’empathie, comprennent facilement les émotions 
de leurs clients et savent leur parler. aujourd’hui 
encore, ce sont très largement les femmes qui 
s’occupent de planifier la sécurité financière de la  
famille. si l’on estime qu’elles sont moins enclines 
que les hommes à prendre des risques, alors l’univers 
de l’assurance est parfait pour elles puisqu’il s’agit 
justement de lutter contre les risques ! ».

un million pour la santÉ  
et l’Éducation
au Québec, en 2016, les femmes représentaient 
36 % des propriétaires d’entreprise, selon l’indice 
entrepreneurial québécois. d’après ce même indice, la 
part de la population adulte disant avoir l’intention 
de se lancer en affaires s’élevait à 16,3 % chez les 
femmes et à 25,9 % chez les hommes. voilà sans 
doute pourquoi une partie du don planifié d’un 
million de dollars que christine lengvari a fait à 
l’université concordia en avril dernier servira à 
aider les femmes qui veulent entrer dans l’univers 
de la finance. 

ce montant permettra notamment d’offrir des  
bourses d’études à celles qui choisiront le Programme 
de gestion de portefeuilles kenneth Woods de la 
John molson school of Business de l’université. 
mme lengvari siège au client committee de ce 
programme depuis son instauration en 2000.  
« Je me suis rendu compte que peu de femmes 
s’y inscrivaient, à peine une ou deux chaque année. 

christine lengvari

encourager les Femmes 
à entreprendre
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au quÉbec, en 2016, les Femmes 
reprÉsentaient 36 % des propriÉtaires 
d’entreprise, selon l’indice 
entrepreneurial quÉbÉcois.

Par Priscilla Franken
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Je veux encourager les femmes à entreprendre, 
d’où mon geste », explique christine lengvari.

l’autre partie du don sera affectée au PerForm centre 
de concordia, dont les recherches se concentrent 
sur la santé, la nutrition, l’éducation et la prévention. 
santé et éducation sont en effet les deux chevaux 
de bataille de la PdG, qui a déjà fait un don planifié 
pour le programme santé des femmes du centre 
hospitalier de st. mary et un autre à l’école 
d’éducation permanente de l’université mcGill, où 
elle a été formée pour devenir comptable agréée 
(cPa, ca). « Beaucoup d’immigrants s’orientent 
vers cette école, comme je l’ai fait moi-même il y 
a plusieurs années. comme l’ont dit Bill Gates et 
Warren Buffet, il est facile de faire un don, mais 
le planifier, c’est autre chose. le don planifié me 
permet de décider de la façon exacte dont l’argent 
sera utilisé, en fonction de mes convictions et de 
mes centres d’intérêt », souligne-t-elle.

redonner aux suivants
les activités philanthropiques de christine lengvari 
ne s’arrêtent pas là. elle fait aussi beaucoup de 
bénévolat, notamment pour le st. mary, la société 
canadienne du cancer, l’université mcGill, l’université 
concordia (où elle siège à plusieurs conseils, dont 
celui du programme Women and leadership et 
celui de la Fondation concordia), et enfin pour la 
conference for advanced life underwriting (calu), 
une association professionnelle pancanadienne 
ayant pour mandat d’influencer les politiques fiscales 
du gouvernement et regroupant des conseillers 
en services financiers et des professionnels de la 
comptabilité, de la fiscalité, du droit et de l’actuariat.

« Je pense qu’il est important de redonner  
aux communautés quand on a soi-même eu 
la chance d’être soutenue dans ses projets »,  
estime christine lengvari, dont le parcours 
professionnel est éclectique.

après un baccalauréat en sciences et un mBa, elle 
a dans un premier temps opté pour la comptabilité. 
ses parents travaillaient ensemble au sein du 
cabinet de services financiers qu’ils avaient fondé 
au début des années 50, mais pour elle, il était 
hors de question de prendre cette voie. « Je ne 
comprenais rien aux discussions familiales qui 
tournaient très souvent autour de l’assurance », 
s’amuse-t-elle.

mais après avoir passé six ans en afrique du sud, 
elle décide de revenir à montréal en 1995 et de 
travailler au sein de l’entreprise familiale. Pour ce 
faire, elle décroche le titre professionnel d’assureur 
vie agréé (ava) et celui de conseiller pour les aînés 
(elder planning counselor-ePc). Quelques années 
plus tard, elle se retrouvera à la tête du cabinet 
lengvari.

c’est aujourd’hui au tour de christine lengvari 
de préparer la relève. « Je travaille là-dessus 
actuellement. c’est sans doute plus difficile pour 
les jeunes d’entrer dans ce domaine et d’y faire 
leur place. mais d’un côté, je trouve ça bien que 
n’importe qui ne puisse pas faire ce travail », 
conclut-elle.
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les concours de vente traditionnels sous Forme de 
voYages vers des destinations exotiques oFFerts aux 
conseillers perFormants sont en voie de disparition.

les sociétés de fonds communs n’en tiennent plus 
depuis plusieurs années. les assureurs, eux, sont 
de plus en plus nombreux à délaisser ce mode 
de gratification. la raison est bien simple : les 
conseillers qui participent à ces concours peuvent 
prêter flanc à un apparent, sinon à un réel, conflit 
d’intérêts. et puis, les assureurs qui font affaire au 
Québec sont assujettis à la Ligne directrice sur les 
saines pratiques commerciales publiée en juin 2013 
par l’autorité des marchés financiers (amF), qui 
y indique notamment s’attendre à ce que les 
incitatifs, incluant les concours de vente, ne nuisent 
pas au traitement équitable des consommateurs.

cependant, la saison des reer peut être propice 
à la stimulation des ventes. en décembre dernier, 
un important assureur vie québécois lançait un 
concours afin de récompenser les conseillers ayant 
obtenu les meilleurs volumes de ventes pendant 
la période des reer 2016-2017. en outre, tous 
les conseillers était inscrits automatiquement, 
ceux qui souhaitaient ne pas participer devant 
obligatoirement le signifier par écrit.

la presse financière a décrié cette initiative de 
l’assureur. le blogueur daniel Germain, du site 
Les Affaires, l’a qualifiée de « concours de vente 
dont vous êtes les perdants », tandis que christine 
Bouthillier, de Conseiller.ca, a indiqué que ce 
concours faisait « tiquer ».

Forcer la note
Pour thierry Pauchant, titulaire de la chaire de 
management éthique à hec montréal, les concours 
de vente « sont dangereux, car ils célèbrent 
uniquement les individus qui ont gagné ». sont 
également menacés les consommateurs, qui 
risquent de se faire vendre des produits qui ne leur 
conviennent pas, et les cabinets, qui encouragent 
ainsi « la culture personnelle au détriment de la 
culture d’entreprise ».

les conseillers qui refusent de s’engager dans un 
concours de vente ne sont pas à l’abri d’un écueil 
insidieux : l’exclusion. car « comment réagiront 
[vos] coéquipiers ? ils pourraient dire que vous 
êtes en train de semer la division dans l’équipe », 
déplore m. Pauchant.

Quant aux conseillers qui choisissent d’embarquer, ils 
peuvent succomber aux pressions exercées par une 
direction ambitieuse et forcer la note afin d’atteindre 
les cibles établies. malheureusement, ce sont eux qui 
risquent d’en faire les frais. comme cette conseillère 
de la montérégie qui, pour se qualifier à un concours 
de vente, a demandé à un ami d’accepter une 
proposition d’assurance vie qu’il annulerait par la 
suite, ce qui aurait permis à la femme d’obtenir les 
crédits de vente nécessaires pour être admissible au 
concours. elle a été radiée un an.

d’ailleurs, le 20 juillet dernier, l’amF a publié un 
document sur la gestion des risques de conflit 
d’intérêts liés aux incitatifs versés par les assureurs, 
notamment en assurance de personnes. elle y 
évalue que les concours de vente représentent un 
risque élevé de conflit d’intérêts.

le bureau du syndic de la csF ne traite pas 
beaucoup de dossiers directement en lien avec 
les concours de vente. mais lorsqu’ils font face 
au comité de discipline, les conseillers font 
régulièrement allusion à la pression des objectifs 
de vente.
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concours de vente

plus à perdre 
qu’à gagner ?
Par ronald mckenzie
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Fonds communs et conFormitÉ
tel que mentionné précédemment, les sociétés de fonds communs n’organisent plus de 
concours de vente. cependant, elles invitent régulièrement les conseillers à des activités 
destinées à faire connaître leurs nouveaux produits ou à des conférences sur l’état des 
marchés financiers, par exemple. 

comment peut-on participer à ces événements sans compromettre sa pratique ?
Conférences et séminaires 
les sociétés de fonds communs peuvent couvrir les coûts directs de votre participation 
à ces événements pourvu que le but premier de ces rencontres soit de donner une 
formation selon les critères permis dans la réglementation en épargne collective.

Campagnes promotionnelles 
vous pouvez profiter d’avantages non pécuniaires de valeur modique tels que stylos, 
calendriers, t-shirts, casquettes, tasses à café, presse-papier et balles de golf. vous 
pouvez aussi accepter qu’une société de fonds communs vous paie un repas, des 
boissons, des billets de concert, de théâtre, de manifestations sportives, un tournoi  
de golf et d’autres loisirs du même type.

mais attention : si les avantages offerts sont fréquents ou de valeur importante, le 
représentant devra refuser d’en bénéficier puisqu’une personne raisonnable pourrait 
penser que les conseils qu’il donnera ne seront plus objectifs.

assurances et conFlits 
d’intÉrêts
outre la participation à des 
concours de vente, d’autres 
situations peuvent favoriser les 
écarts de conduite en assurance 
de personnes. entre autres :

 — vous demandez à un client 
ayant touché le capital 
d’une police d’assurance de 
vous prêter une partie ou la 
totalité de la somme perçue. 

 — vous payez une prime 
d’assurance à la place 
d’un client afin de ne pas 
perdre une vente ou pour 
l’accommoder.

 — vous persuadez un client qui 
ne pouvait payer sa prime 
de vous céder sa police 
d’assurance afin d’éviter la 
déchéance de celle-ci.

 — vous incitez un client à vous 
nommer bénéficiaire de sa 
police d’assurance alors qu’il 
n’a aucun lien avec vous.

 — vous remplacez un contrat 
d’assurance qui convient à la 
situation d’un client, ou qui 
aurait pu faire l’objet d’une 
simple modification, par 
un autre produit qui vous 
permettra de toucher une 
commission plus élevée.

Par ailleurs, la loi exige que les 
conseillers en sécurité financière 
fassent preuve de transparence 
en tout temps. si eux-mêmes, 
la société autonome ou le 
cabinet pour lequel ils agissent 
entretiennent quelque lien 
d’affaires que ce soit avec des 
assureurs, cette relation doit être 
divulguée aux consommateurs. 

les conseillers Font rÉgulièrement allusion  
à la pression des objectiFs de vente.
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laurÉat du prix carrière 2016, gaÉtan veillette 
est Fellow administrateur agrÉÉ et planiFicateur 
Financier. il possède une vaste expertise en 
administration patrimoniale et s’intÉresse de près  
à l’Évolution du secteur Financier.

comment positionner son offre de produits et 
services financiers afin de démontrer la valeur 
de son service-conseil ? comment la présenter 
adéquatement à la clientèle ? et comment s’assurer 
de la valeur perçue par rapport à la valeur réelle ?

d’abord, un conseiller chevronné doit pouvoir 
comprendre les besoins de sa clientèle et la 
segmenter. cette segmentation peut s’appuyer 
sur des critères d’affaires tels que la possibilité de 
développement, la fidélisation et le potentiel de 
références. les services sur mesure conviennent 
particulièrement bien à la clientèle nantie, mais il faut 
connaître ses limites, notamment quant à la capacité 
de servir adéquatement ses clients et à l’expertise 
requise pour le faire. cette démarche de services 
« segmentés » s’inspire de la loi de Pareto1.

deuxièmement, le conseiller doit définir précisément 
le type de produits et services répondant le mieux 
aux besoins de ses clientèles cibles. il doit avoir 
confiance en son offre et être discipliné afin de 
procurer les services définis et promis. Pour bien se 
positionner dans son marché, il faut se concentrer 
sur ce qu'on fait de mieux. 

troisièmement, le conseiller doit s’appliquer à offrir 
davantage à coût moindre. la recherche constante 
d’efficience exige de spécifier les lignes directrices 
de l’organisation du travail. ceux qui réussissent le 
mieux gèrent leur emploi du temps de manière 
efficace. Par exemple, on peut mieux coordonner 
les déplacements sur la route ou préférer accueillir 
le client au bureau. on pourrait aussi opter pour des 
réunions par vidéoconférence, qui peuvent faire  
gagner du temps et accroître la capacité de 
service-conseil.

Quatrièmement, en développant toujours ses 
compétences, le conseiller peut prodiguer des 
conseils avancés et traiter des situations plus 
complexes. le client apprécie avoir affaire avec un 
conseiller compétent. il doit rapidement percevoir 
que son conseiller gère son patrimoine avec diligence 
lorsque surviennent les occasions favorables ou en 
cas de problème. il ne faut pas négliger l'importance 
de la formation continue et ne pas hésiter à travailler 
pour décrocher les titres pertinents qui engendrent 
la confiance de votre clientèle.

cinquièmement, le conseiller doit mettre en évidence 
ses atouts distinctifs et s’assurer de l’appréciation du 
client. il lui faut personnaliser la présentation de son 
offre et l’adapter au portrait socio-économique du 
client. ce dernier doit percevoir les avantages d’avoir 
accès à un conseiller compétent et serviable qui 
travaille au mieux de ses intérêts. Plusieurs études 
démontrent en effet que les gens faisant affaire avec 
un conseiller en services financiers accumulent plus 
de patrimoine que s’ils s’organisent par eux-mêmes. 
le service est la clé du succès. 

en somme, le conseiller doit définir son offre, se 
donner des lignes directrices et faire ressortir son 
expertise afin de se distinguer dans un marché 
concurrentiel et évolutif, tout en priorisant l’intérêt 
de ses clients.

1. dans une perspective marketing et dans le cadre d’une politique de fidélisation, la loi de Pareto part du principe que 80 % du chiffre d’affaires est réalisé par 20 % de 
la clientèle (ndlr). 

chronique de 
l’excellence
 gaÉtan veillette :  
 la valeur du service-conseil

GaÉtan Veillette
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FORMATION  
ET SANTÉ 
FINANCIÈRE 
C’EST NOTRE
AFFAIRE 

OPÉRATION
FORMATION
La formation continue est l’un des piliers de la mission 
de protection du public de la CSF qui contribue à 
faire de vous un professionnel.

30 NOVEMBRE 2017
FIN DE PÉRIODE DE RÉFÉRENCE
N'OUBLIEZ PAS !
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 trousse de 
premiers soins

pour intervenir eFFicacement

Formations de la CsF numéro
uFC*

Co aP aCP eC PB
Prodéonto (cours obligatoire en conformité 2015-2019) 
découvrez tous nos forfaits en ligne.

38560 à 
38567

3 à 6

administration au quotidien de l’assurance collective – nouVeau 39589 2

transfert intergénérationnel du patrimoine 23158 3 2

regard pratique sur la déontologie 29638 3

cas vécus et déontologie en assurance de personnes 14465 2 1

trois conseillers, une réalité : la conformité 18653 3

le préavis de remplacement démystifié 36006 4

l’encadrement professionnel du conseiller en sécurité financière 24735 2

l’analyse des besoins financiers 24902 2

l’analyse des besoins d’assurance-vie 27273 9 1

les produits d’assurance-vie 27644 5 2

l’analyse des besoins d’assurance invalidité 25750 3 1

les produits d’assurance invalidité 33345 3 1

l’analyse des besoins et les produits d’assurance maladie 26650 4 1

l’analyse des besoins d’épargne 28036 2 5

les produits d’épargne 28200 6

l’intégration des concepts 29004 3 1

effet de levier : avantages, inconvénients et quand le recommander 
à votre client

23906 3 1

les assurances collectives offertes par les prêteurs, qu’en est-il ? 22304 1 2

régime volontaire d’épargne-retraite (rver) :  
savoir pour mieux conseiller

32140 1 1

le rreGoP : être mieux outillé pour aider son client à faire les 
bons choix

20751 3

tout sur le reee 6251 6

tout sur le celi 25751 2 2

aCP

aP

PBCo

eC

assurance collective de personnes

assurance de personnes

Plans de bourses d’étudesconformité

épargne collective

ces formations sont reconnues par l’iQPF. 

* la répartition des uFc peut être modifiée sans préavis; veuillez vérifier sur le site internet de la csF.

disponibles en ligne sur chambresF.com/Formation

http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/#forma-1
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/administration-au-quotidien-de-lassurance-collective/39589L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/transfert-intergenerationnel-du-patrimoine/23158L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/regard-pratique-sur-la-deontologie/29638CL1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/cas-vecus-et-deontologie-en-assurance-de-personnes/14465L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/trois-conseillers-une-realite-la-conformite/18653L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/le-preavis-de-remplacement-demystifie/36006L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/lencadrement-professionnel-du-conseiller-en-securite-financiere/24735L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/lanalyse-des-besoins-financiers/24902L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/lanalyse-des-besoins-dassurance-vie/27273L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/les-produits-dassurance-vie/27644L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/lanalyse-des-besoins-dassurance-invalidite/25750L3FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/les-produits-dassurance-invalidite/33345L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/lanalyse-des-besoins-et-les-produits-dassurance-maladie/26650L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/lanalyse-des-besoins-depargne/28036L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/les-produits-depargne/28200L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/lintegration-des-concepts-des-conditions-dinscription-sont-exigees/29004L1FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/effet-de-levier-avantages-inconvenients-et-quand-le-recommander-a-votre-client/23906L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/les-assurances-collectives-offertes-par-les-preteurs-quen-est-il/22304L4FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/regime-volontaire-depargne-retraite-rver-savoir-pour-mieux-conseiller/32140L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/le-rregop-etre-mieux-outille-pour-aider-son-client-a-faire-les-bons-choix/20751L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/tout-sur-le-reee/06251L4FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/formations-de-la-chambre/tout-sur-le-celi/25751L2FR/
http://www.chambresf.com/fr/formation/offre-de-formation/
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